
Les fêtes de fin d’année 
arrivent à grands pas et le 
contexte sanitaire va venir 
perturber fortement ces 
moments de convivialité que 
nous chérissons tous col-
lectivement. Cette année, il 
nous faudra probablement 
faire le sacrifice des tradi-
tionnels grands rassemble-
ments familiaux ou amicaux 
pour profiter de nos proches 
en plus petit comité. C’est un 
effort important mais indis-
pensable si nous voulons 
combattre le virus. 

Dans ces circonstances 
exceptionnelles, nous se-
rons contraints d’annuler la  
cérémonie des vœux du 

Maire et de la Municipalité 
ainsi que l’ensemble des 
repas et spectacles offerts, 
en chaque début d’année, à 
nos aînés, nos bénévoles et 
aux participants du concours 
floral.

À défaut de pouvoir nous 
retrouver, la Ville a décidé 
d’apporter une attention 
particulière à ses Séniors et 
aux familles pouvant ren-
contrer des difficultés finan-
cières particulières. Nous 
avons également décidé 
d’avoir une attention forte 
auprès de nos associations 
avec la création d’une aide 
financière exceptionnelle 
pour les plus fragilisées 

par la crise, qui viendra 
en complément des aides 
déjà existantes pour les  
professionnels.

Mobilisés et plus que jamais 
solidaires, voilà la ligne de 
conduite que nous nous 
sommes donnée pour sur-
monter au mieux et le plus 
rapidement possible cette 
crise sanitaire qui vient, une 
nouvelle fois, bousculer nos 
habitudes de vie et entamer 
l’esprit fraternel des fêtes et 
événements auxquels nous 
sommes tant attachés.

#sgdb91
@villesgdb91

Novembre 2020

VILLE DE SAINTE-GENEVIÈVE-DES-BOIS
PLACE ROGER PERRIAUD - 91700 SAINTE-GENEVIÈVE-DES-BOIS 

( 01 69 46 80 00  - COMMUNICATION@SGDB91.COM

Madame, Monsieur, Chère Génovéfaine, Cher Génovéfain,

La lettre du Maire

Frédéric PETITTA
Maire de Sainte-Geneviève-des-Bois

Vice-président de Coeur d’Essonne Agglomération
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COMMERCES DE PROXIMITÉ

JEVEUXAIDER.GOUV.FR

DES SAPINS POUR 
LES FÊTES DE FIN 
D’ANNÉE 
Le feu vert a été donné par 
le ministère de l’Agriculture 
et de l’Economie : malgré les 
règles de confinement et de 
restrictions d’ouverture des 
commerces non essentiels, 
les sapins de Noël décore-
ront bien nos maisons pour 
les fêtes de fin d’année. Ils 
sont en vente depuis le 20 
novembre chez nos fleuristes 
et dans les points de vente 
habituels, en extérieur prin-
cipalement. Retrouvez ici la 
liste des fleuristes qui assure-
ront cette vente.

AMARYLLIS 
76 avenue Paul Vaillant Couturier  
( 06 16 25 50 66

DANY FLEURS 
90 avenue Gabriel Péri 
( 01 60 15 97 57 / 06 70 19 21 83 

AMOUR DE FLEURS
152 avenue Gabriel Péri
( 07 77 34 40 76

LE JARDIN D’ANTAN
4 rue Léo Lagrange
( 06 31 38 47 53

DE FLEURS EN FLEURS
21 avenue Gabriel Péri
( 01 69 51 33 42 / 06 83 60 53 06

CRISE SANITAIRE - COVID-19

Dans toute la ville, les services municipaux 
restent mobilisés pour que les Génovéfains 

conservent un haut niveau de services publics

Si vous avez envie de vous investir auprès d’associations ou d’organisations publiques en 
participant à des collectes de dons, en visitant nos aînés ou en effectuant du soutien scolaire, 
vous trouverez tous les besoins de ces structures sur la plateforme jeveuxaider.gouv.fr mise 
en place par le Gouvernement. Cette réserve civique permet de se rendre utile en ces temps 
de crise et permet aux associations de présenter leurs besoins. En quelques clics, vous aurez 
accès à des centaines d’annonces localisées près de chez vous et pourrez rejoindre la grande 
armée des 300 000 bénévoles déjà inscrits. À vous de jouer !

covid19.reserve-civique.gouv.fr

UN SITE POUR CEUX QUI SOUHAITENT S’ENGAGER POUR LES AUTRES  



Précautions sanitaires et annulation 
des festivités obligent, les associa-
tions génovéfaines ne seront hélas 
pas à la fête cette année en jan-
vier. Néanmoins, la Municipalité se 
mobilise pour aider les associations 
les plus fragilisées par la crise.  Si le 
premier confinement a vu l’année se 
terminer plus vite que prévu pour les 
associations, la situation sanitaire de 
la rentrée a freiné les adhérents à se 
réinscrire dans leur association pré-
férée. Ainsi, moins d’adhérents, c’est 
moins de moyens, moins de profs, 
moins de choix… 

Pour leur permettre de faire face, la 
Ville attribuera des subventions excep-
tionnelles aux associations les plus en 
difficultés à cause de la Covid-19. Un 
dispositif qui permettra de maintenir 

des emplois, les activités et toute la va-
riété de l’offre associative génovéfaine.

Pôle Associatif 
pole-associatif@sgdb91.com

FESTIVITÉS ANNULÉES  

UNE AIDE FINANCIÈRE INÉDITE 
POUR LES ASSOCIATIONS LES PLUS 
FRAGILISÉES PAR LA CRISE 

TELETHON DIGITAL

ARNAQUE AU TEST COVID

TOUS MOBILISÉS 
POUR FAIRE VIVRE 
LA SOLIDARITÉ 
LES 4 ET 5 DECEMBRE

LA CPAM MET EN GARDE 
CONTRE LES APPELS 
FRAUDULEUX 

La crise sanitaire sans précédent que 
traverse notre pays va contraindre 
l’organisation du Téléthon 2020 à 
s’adapter et à trouver une nouvelle 
manière de faire vivre la généro-
sité citoyenne. Pour soutenir l’AFM- 
TÉLÉTHON, mais aussi le monde de 
la Recherche, les bénévoles et surtout 
pour les malades et leurs familles, la 
Ville souhaite organiser, avec les as-
sociations génovéfaines, un Téléthon 
exceptionnel. Participons, ensemble, 
au TÉLÉTHON CHALLENGE en rele-
vant le défi des challenges lancés sur 
les réseaux sociaux pour donner de 
la force aux malades, aux familles, 
aux bénévoles, aux soignants. Les 
participants devront se filmer et 
publier leur vidéo sur les réseaux 
sociaux avec #TéléthonChallenge 
#sgdb91 et le lien vers l’appel au 
don. Chacune et chacun apportera 
la force de sa communauté… famille, 
amis, collègues, abonné(e)s pour 
faire grimper le compteur de dons 
du challenge. Rendez-vous les 4 et 
5 décembre pour faire vivre la soli-
darité ! 

Service Evénementiel 
evenementiel@sgdb91.com
( 01 69 46 81 09

L’Assurance maladie met en garde 
les Génovéfains contre la recrudes-
cence d’appels frauduleux visant 
à soutirer de l’argent à ses assurés 
concernant des ventes de "kits de 
dépistage à la Covid-19" pour une 
valeur de 50 euros dont le paiement 
"doit" se faire en communiquant ses 
coordonnées bancaires. Une action 
malveillante et frauduleuse puisque 
l’Assurance Maladie ne fournit pas 
et ne facture aucun envoi de kit ou 
de test de dépistage de la Covid-19. 
Le test RT-PCR ne pouvant être réa-
lisé que par des professionnels de 
santé, comme des infirmiers, ou dans 
des laboratoires ou des structures 
de dépistages dédiées et est entiè-
rement remboursé par l’Assurance 
Maladie.
 www.ameli.fr/essonne

À défaut de pouvoir retrouver les Séniors génovéfains lors des traditionnels mo-
ments conviviaux de début d’année, la Municipalité a souhaité marquer son en-
gagement pour ses aînés en leur offrant un colis de Noël comprenant quelques 
délices sucrés et salés.  Pour en bénéficier, il suffit d’être Génovéfain, d’avoir + de 
62 ans et de renvoyer le coupon ci-dessous, dûment rempli et accompagné d’une 
copie de la (ou des) pièce(s) d’identité et d’un justificatif de domicile si l’adresse 
de(s) la pièce(s) d’identité n’est pas à Sainte-Geneviève.

LOIN DES YEUX, PRÈS DU CŒUR

UN COLIS DE NOËL POUR LES SÉNIORS  

Attention, si vous êtes inscrits au service Animations Retraités, il n’est pas utile de renvoyer ce coupon. 
Afin de pouvoir nous adapter aux conditions sanitaires en vigueur, un courrier vous sera adressé courant 
janvier pour vous informer des modalités de livraison ou de retrait du colis de noël.  

Service Animation retraités 
animations-retraites@sgdb91.com 
( 01 69 46 80 45

Pour bénéficier de votre colis de Noël,  
merci de renvoyer ce courrier dûment rempli à

MAIRIE DE SAINTE-GENEVIÈVE-DES-BOIS – ANIMATIONS RETRAITÉS 
91700 SAINTE-GENEVIÈVE-DES-BOIS 

ou de le déposer dans la boîte aux lettres de la Mairie. 

Nom  ................................................................ Prénom .......................................................

et (conjoint à la même adresse)

Nom ....................................................................  Prénom  ......................................................

Adresse  ................................................................

Complément d’adresse  .................................................................................................................

91700 – Sainte-Geneviève-des-Bois

Téléphone fixe  .................................................   Portable .......................................................

Adresse mail :  ..................................................  @ ................................................................


